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PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE 

LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 NOVMEMBRE 2025 
adopté en séance du Conseil communal du 26 janvier 2026 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 35. 
 
LE CONSEIL, 
 
Mme la Présidente excuse les absences de Mmes BAUDINET et EZZOUBI, MM. AYDIN et 
DELTOUR ainsi que les retards de Mme SCHROUBEN, MM. BEN ACHOUR et DIALLO. 
 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 
0815 N° 00.- INTERCOMMUNALES - Assemblées générales de décembre 2025 - AQUALIS, 

S.C.R.L. - C.H.R. Verviers, S.C.R.L. - ENODIA, S.C.R.L. - ECETIA, S.C. - 
Déclaration d'urgence. 

A l'unanimité, 
DECLARE 

qu’il y a urgence à l'examen de ces points et porte ceux-ci à l’ordre du jour sous 
les n° : 
- 00bis.- INTERCOMMUNALES - AQUALIS, S.C.R.L. - Assemblée 

générale ordinaire du 03 décembre 2025 - Ordre du jour - Approbation du 
procès-verbal de la dernière réunion de l’Assemblée Générale - Plan 
stratégique et financier 2026-2028 - Approbation; 

- 00ter.- INTERCOMMUNALES - C.H.R. - VERVIERS S.C.R.L. - 
Assemblée générale ordinaire du 08 décembre 2025 - Ordre du jour - Plan 
stratégique 2026-2028 - Fixation des rémunérations des membres des 
organes de gestion; Contrôle sur la formation des administrateurs - 
Approbation; 

- 00quater.- INTERCOMMUNALES - C.H.R. - VERVIERS S.C.R.L. - 
Assemblée générale extraordinaire du 08 décembre 2025 - Ordre du jour - 
Prorogation de la durée de l'intercommunale - Approbation; 

- 00quinquies.- INTERCOMMUNALES - ENODIA, S.C.R.L. - Assemblée 
générale ordinaire du 16 décembre 2025 - Ordre du jour - Fixation des 
modalités de rémunération des mandats au sein des organes; Mandat de 
Pouvoirs - Approbation; 

- 00sexies.- INTERCOMMUNALES - ENODIA, S.C.R.L. - Assemblée 
générale extraordinaire du 16 décembre 2025 - Ordre du jour - Prorogation 
de la société; Mandat de Pouvoirs - Approbation; 

- 00septies.- INTERCOMMUNALES - ECETIA S.C. - Assemblée générale 
ordinaire du 16 décembre 2025 - Ordre du jour - Nomination 
d'administrateurs; Fixation des rémunérations des mandataires sur 
recommandation du Comité de rémunération; Plan stratégique 2026-2028 & 
Budget; Contrôle de l'obligation visée à l'article L1532-1bis du CDLD; 
Lecture et approbation du PV en séance - Approbation. 

 

0816 N° 00bis.- INTERCOMMUNALES - AQUALIS, S.C.R.L. - Assemblée générale ordinaire 
du 03 décembre 2025 - Ordre du jour - Approbation du procès-verbal de la 
dernière réunion de l’Assemblée générale - Plan stratégique et financier 2026-
2028 - Approbation. 
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Par 28 voix contre 2. 

DÉCIDE : 
- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale ordinaire organisée le 03 décembre 2025 par la S.C.R.L. 
AQUALIS; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de l'Assemblée générale; 
- d'approuver le procès-verbal de la séance précédente de l'Assemblée générale 

ordinaire; 
- d'approuver le plan stratégique et financier 2026-2028; 
- de mandater les délégués de la Ville à l’Assemblée générale de la S.C.R.L. 

AQUALIS en vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 
 

M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 

0817 N° 00ter.- INTERCOMMUNALES - C.H.R. - VERVIERS S.C.R.L. - Assemblée générale 
ordinaire du 08 décembre 2025 - Ordre du jour - Plan stratégique 2026-2028 - 
Fixation des rémunérations des membres des organes de gestion; Contrôle sur la 
formation des administrateurs - Approbation. 

Entendu l’intervention de M. BREUWER qui propose un amendement (voir annexe 
page 31); 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Entendu l’intervention de Mme DARFOUFI, Chef de Groupe P.S.-I.C. (voir annexe 
page 32); 
Entendu l’intervention de M. STOFFELS, Chef de Groupe ENSEMBLE (voir annexe 
page 33); 
Entendu l’intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE; 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Bourgmestre, qui souhaite rappeler qu’il n’a 
jamais été question, ici au Conseil, de soutenir un projet hors du territoire de Verviers 
pour l’implantation d’un futur hôpital. C’est important de le dire et de le réaffirmer. 
Cela étant, pour revenir sur cet aspect des choses, les Verviétois se tirent souvent des 
balles dans le pied et, pour répondre aux Conseillers, nos débats suscitent trop souvent 
la question en dehors de notre Assemblée. Le projet hospitalier sera soumis à une 
décision du Conseil communal de Verviers et des discussions stériles fragilisent notre 
position et nos positions futures. Le Bourgmestre conclut qu’il nous reviendra de 
décider et de proposer un site sur le territoire de Verviers en toute autonomie; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER (voir annexe pages 34 & 35); 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI; 
Vote sur l’amendement : Par 9 voix contre 24, 

REJETTE 
l’amendement proposé par M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V.; 

Vote sur le point : Par 24 voix contre 9, 
DÉCIDE : 

- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l'Assemblée 
générale ordinaire organisée le 08 décembre 2025 par la S.C.R.L. C.H.R. - 
VERVIERS; 
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- d'approuver l'évaluation du plan stratégique 2026-2028; 
- d'approuver la fixation des modalités de rémunération des membres des 

organes de gestion; 
- d'approuver le contrôle du respect de l'obligation de formation des 

administrateurs; 
- de mandater les délégués de la Ville à l'Assemblée générale ordinaire de la 

S.C.R.L. C.H.R. - VERVIERS en vue de rapporter la décision prise par le 
Conseil communal; 

 
0818 N° 00quater.- INTERCOMMUNALES - C.H.R. - VERVIERS, S.C.R.L. - Assemblée 

générale extraordinaire du 08 décembre 2025 - Ordre du jour - Prorogation de 
la durée de l'intercommunale - Approbation. 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui propose un amendement (voir annexe 
page 31); 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI; 
Entendu la réponse de M. LOFFET, Echevin, qui précise qu’un cahier des charges 
vient d’être validé par l’Institution sur base de trois cas avec le maintien de 
l’Intercommunale pour le CHR Verviers et afin d’envisager une solution future. 
Il s’agit de la dernière prolongation pour un terme de deux ans; 
Vote sur l’amendement : Par 2 voix contre 31,  

REJETTE 
l’amendement proposé par M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V.; 

Vote sur le point : Par 30 voix contre 3, 
DÉCIDE : 

- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale extraordinaire organisée le 08 décembre 2025 par la S.C.R.L. 
C.H.R. - VERVIERS; 

- d'approuver la prorogation de la durée de l'intercommunale; 
- de mandater les délégués de la Ville à l'Assemblée générale extraordinaire 

de la S.C.R.L. C.H.R. - VERVIERS en vue de rapporter la décision prise 
par le Conseil communal. 

 
0819 N° 00quinquies.- INTERCOMMUNALES - ENODIA, S.C. - Assemblée générale ordinaire 

du 16 décembre 2025 - Ordre du jour - Fixation des modalités de 
rémunération des mandats au sein des organes; Mandat de Pouvoirs - 
Approbation. 
Par 30 voix contre 3, 

DÉCIDE : 
- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l'Assemblée 

générale ordinaire organisée le 16 décembre 2025 par la S.C. 
ENODIA; 

- d'approuver la fixation des modalités de rémunération des mandats au 
sein des organes; 

- d’approuver les mandats de pouvoirs; 
- de mandater les délégués de la Ville à l'Assemblée générale ordinaire 

de la S.C. ENODIA en vue de rapporter la décision prise par le 
Conseil communal; 

 
0820 N° 00sexies.- INTERCOMMUNALES - ENODIA, S.C. - Assemblée générale extraordinaire 

du 16 décembre 2025 - Ordre du jour - Prorogation de la société; Mandat de 
Pouvoirs - Approbation. 
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Par 30 voix contre 3, 

DÉCIDE : 
- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale extraordinaire organisée le 16 décembre 2025 par la S.C. 
ENODIA; 

- d'approuver la prorogation de la société; 
- d’approuver les mandats de pouvoirs; 
- de mandater les délégués de la Ville à l'Assemblée générale extraordinaire 

de la S.C. ENODIA en vue de rapporter la décision prise par le Conseil 
communal; 

 
0821 N° 00septies.- INTERCOMMUNALES - ECETIA, S.C. - Assemblée générale ordinaire du 

16 décembre 2025 - Ordre du jour - Nomination d'administrateurs - Fixation 
des rémunérations des mandataires - Plan stratégique 2026-2028 - Contrôle de 
l'obligation visée à l'article L1532-1 bis du CDLD - Lecture et approbation du 
procès-verbal - Approbation. 
Par 30 voix contre 3, 

DECIDE : 
- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale ordinaire organisée le 16 décembre 2025 par la S.C. ECETIA; 
- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de l'Assemblée 

générale; 
- d'approuver le point relatif aux nominations d'administrateurs; 
- d'approuver le point relatif à la fixation des rémunérations des 

mandataires sur recommandation du Comité de rémunération 
-  d'approuver le point relatif au plan stratégique 2026-2028; 
- d'approuver le point relatif au Contrôle d’obligation visée à l’article 

L1532-1bis du C.D.L.D.; 
- d'approuver le procès-verbal de l'assemblée en séance; 
- de mandater les délégués de la Ville à l’Assemblée générale de la S.C. 

ECETIA en vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 
 

0822 N° 00octies.- INONDATIONS 2021 - Voiries sinistrées - Remise en état de voiries - Rues des 
Fouleries et du Tissage - Plan complémentaire à la publication, avis 
rectificatif - Approbation - Déclaration d'urgence. 
A l'unanimité, 

DECLARE 
qu’il y a urgence à l'examen de ce point et porte celui-ci à l’ordre du jour de 
la présente séance sous le n° 00novies. 

 
0823 N° 00novies.- INONDATIONS 2021 - Voiries sinistrées - Remise en état de voiries - Rues des 

Fouleries et du Tissage - Plan complémentaire à la publication, avis 
rectificatif - Approbation. 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D'approuver l'ajout du plan de division aux documents du 

marché suivant la demande de l'A.I.D.E. et de publier un avis de marché 
rectificatif. 

Art. 2.- De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché 
rectificatif au niveau national. 

 

0824 N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 JUIN 2025 - Adoption - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ADOPTE 

le procès-verbal de sa séance du 30 juin 2025. 
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0825 N° 02.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 SEPTEMBRE 2025 - Adoption - 
Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ADOPTE 

le procès-verbal de sa séance du 29 septembre 2025. 
 

0826 N° 03.- POLICE ADMINISTRATIVE - Dénomination de voies et places publiques - 
Création d'une voirie à proximité de la rue des Fosses - Attribution d'un nom - 
Rue du Fawtay - Approbation - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
DECIDE :  

Art. 1.- D’attribuer la dénomination "rue du Fawtay" à la voirie qui va 
desservir le nouveau lotissement qui se situe à proximité de la rue des Fosses, 
conformément au plan annexé à la présente délibération.  

Art. 2.- La présente délibération entrera en vigueur conformément à 
l’article L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Art. 3.- La présente délibération pourra être consultée par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 4.- De transmettre la présente délibération :  
- à la Zone de Secours "Vesdre Hoëgne et Plateau", 
- aux Services de Police de la Zone “Vesdre”, 
- aux Services communaux concernés (Environnement, Signalisation, 

Travaux, Urbanisme, Logement, Recette, Taxes, Population, Finances, 
Documentation-Archives, Egalité des chances, Cartographie), 

- à bpost, 
- aux différents Services de localisation par "GPS", 
- ainsi qu’à la Commission Royale de Toponymie et Dialectologie.  

 

0827 N° 04.- POLICE ADMINISTRATIVE - Dénomination de voies et places publiques - 
Parcs, plaines et espaces de jeux - Attribution d'un nom au terrain de basket de 
Petit-Rechain - Espace de Petit-Rechain - Approbation - Avis de la Section de 
M. DEGEY, Bourgmestre. 

Entendu l’intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE; 
A l'unanimité, 

DECIDE :  
Art. 1.- D’attribuer la dénomination "Espace de Petit-Rechain" au terrain 

de basket situé à Petit-Rechain.  
Art. 2.- D'ajouter l'Espace de Petit-Rechain à la liste des parcs, plaines et 

espaces de jeux suivants, conformément au plan annexé à la présente 
délibération :  
 Parc de l’Harmonie; 
 Parc de Séroule; 
 Parc du Château des Moines; 
 Parc Fabiola; 
 Parc Godin; 
 Parc Maurane; 
 Plaine Bauwens; 
 Plaine Bielmont; 
 Plaine d’Ensival; 
 Plaine de l’Antenne; 
 Plaine Deru; 
 Plaine des Cerisiers; 
 Plaine des Clarisses; 
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 Plaine des Sottais; 
 Plaine des Tourelles; 
 Plaine du Grand Théâtre; 
 Plaine Godin; 
 Plaine Jean Hennen; 
 Plaine Jules Cerexhe; 
 Plaine Lentz; 
 Plaine Maison Communale; 
 Plaine Mario; 
 Plaine Maurane; 
 Plaine Peltzer; 
 Plaine Sauvage; 
 Espace de foot Agora; 
 Espace de Petit-Rechain; 
 Espace de street Workout Marie-Louise; 
 Espace multisports du Nord; 
 Espace multisports Les Barres; 
 Espace vert Spintay.  

Art. 3.- La présente délibération entrera en vigueur conformément à 
l’article L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Art. 4.- La présente délibération pourra être consultée par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 5.- De transmettre la présente délibération :  
- à la Zone de Secours "Vesdre Hoëgne et Plateau", 
- aux Services de Police de la Zone “Vesdre”, 
- aux Services communaux concernés (Environnement, Signalisation, 

Travaux, Urbanisme, Logement, Recette, Taxes, Population, Finances, 
Documentation-Archives, Egalité des chances, Cartographie), 

- à bpost, 
- aux différents Services de localisation par "GPS", 
- ainsi qu’à la Commission Royale de Toponymie et Dialectologie.  

 

0828 N° 05.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 
complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Carl Grün - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE :  

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Carl Grün. 
Rue Carl Grün :  
A. Interdictions et restrictions de circulation 

- Il est interdit à tout conducteur de circuler, sauf pour les cyclistes, de 
la rue des Wallons vers la rue du Douzième de Ligne.  

Cette mesure est matérialisée par le signal C1 complété par le panneau M2 
ainsi que le F19 complété par le panneau M4.  

B. Canalisation de la circulation 
- Une zone d'évitement striée est tracée sur 2 m de largeur et 5 m de 

longueur à son carrefour avec la rue de Stembert.  
Cette mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de 
couleur blanche prévues à l'article 77.4. de l'arrêté royal du 1er décembre 
1975. 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 56. 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 74.  
- Un passage pour piétons est délimité juste avant son intersection avec 

la rue des Wallons.  
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Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l’axe de la chaussée, conformément à l’article 76.3 de l’A.R. du 
1er décembre 1975. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l'immeuble n° 56. 
Cette mesure est matérialisée par un signal E9a complété du pictogramme 
des personnes handicapées et d'une flèche de règlementation sur courte 
distance avec la mention "6 m".  

D. Arrêt et stationnement (marques routières) 
- Le stationnement est interdit de part et d'autre de l'accès carrossable du 

n° 7 sur 1,50 m. 
Cette mesure est matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 

tracée sur la bordure du trottoir.  
- Une bande de stationnement de 2 m au moins de largeur est délimitée 

sur la chaussée parallèlement au trottoir à l'opposé des immeubles, 
sur 20 m, 5 m après son carrefour avec la rue de Stembert.  

Cette mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l’article 
75.2. de l’A.R. du 1er décembre 1975.  

E. Voies publiques à statut spécial 
- Une zone 30 abords d'école est réalisée conformément au plan annexé. 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 et F4b.  
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Après approbation, le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la 
plateforme 
« https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service de Police 
Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par la signalisation et les marquages adéquats. 

 

0829 N° 06.- INTERCOMMUNALES - IMIO, S.C.R.L. - Assemblée générale ordinaire du 
1er décembre 2025 - Ordre du jour - Point sur le plan stratégique 2024-2026 - 
Présentation et approbation du budget et de la grille tarifaire 2026 - 
Approbation - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 30 voix contre 3, 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale ordinaire organisée le 01 décembre 2025 par la S.C.R.L. IMIO; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de l'Assemblée générale; 
- d’approuver le point relatif au plan stratégique 2024-2026; 
- d’approuver le budget et la grille tarifaire 2026; 
- de mandater les délégués de la Ville à l’assemblée générale de la S.C.R.L. 

IMIO en vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 
 

0830 N° 07.- INTERCOMMUNALES - A.I.D.E., S.C.R.L. - Assemblée générale stratégique du 
16 décembre 2025 - Ordre du jour - Approbation du P.V. de l’assemblée générale 
ordinaire du 30 juin 2025 - Approbation du plan stratégique 2026-2028 - 
Remplacement et désignation d'Administrateurs - Approbation des 
rémunérations des organes de gestion - Approbation - Avis de la Section de 
M. DEGEY, Bourgmestre. 
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Par 30 voix contre 3, 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale stratégique organisée le 16 décembre 2025 par la S.C.R.L. A.I.D.E.; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de l'Assemblée générale; 
- d'approuver le procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 30 juin 

2025; 
- d’approuver le plan stratégique 2026-2028; 
- d’approuver le remplacement et la désignation d'administrateurs; 
- d’approuver les rémunérations des organes de gestion sur base des 

recommandations du Comité de rémunération du 06 octobre 2025 et du 
Conseil d'administration du 13/10/2025;  

- de mandater les délégués de la Ville à l’assemblée générale de la S.C.R.L. 
A.I.D.E. en vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 

 

0831 N° 08.- INTERCOMMUNALES - ORES Assets, A.I.C. - Assemblée générale 
extraordinaire du 11 décembre 2025 - Ordre du jour - Opération de scission 
partielle - Transfert de la commune de Brunehaut - Approbation - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 30 voix contre 3, 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale extraordinaire organisée le 11 décembre 2025 par l'A.I.C. ORES 
Assets; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance de l'Assemblée générale ; 
- d'approuver l'opération de scission partielle et le Transfert de la commune de 

Brunehaut  
- de mandater les délégués de la Ville à l’assemblée générale de l'A.I.C. ORES 

Assets en vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 
 

0832 N° 09.- INTERCOMMUNALES - ORES Assets, A.I.C. - Assemblée générale ordinaire 
du 11 décembre 2025 - Ordre du jour - Plan stratégique - Nominations 
statutaires - Actualisation de l’annexe 1 des statuts - Approbation - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 30 voix contre 3, 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale organisée le 11 décembre 2025 par l'A.I.C. ORES Assets; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance de l'Assemblée générale; 
- d'approuver le plan stratégique; 
- d’approuver les nominations statutaires; 
- d’approuver l'actualisation de l'annexe 1 des statuts;  
- de mandater les délégués de la Ville à l’assemblée générale de l'A.I.C. ORES 

Assets en vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 
 

0833 N° 10.- GESTION IMMOBILIERE - Immeuble sis rue de Heusy n° 21 - Vente - Décision 
de principe - Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

Entendu l’intervention de M. LOFFET, Echevin, qui propose un amendement afin de 
modifier la plaquette et tenter d’augmenter l’intérêt pour ce bien (voir annexe pages 37 
& 38); 
Entendu l'intervention de M. PRIVOT, Conseiller communal, qui propose une mise à 
disposition temporaire de ces logements à des SDF ou personnes en difficulté majeure 
durant l’hiver; 
Entendu la réponse de M. LOFFET qui précise que le bien n’est absolument pas aux 
normes et il espère une vente très rapide; 
Par 30 voix et 3 abstentions,  

APPROUVE 
l’amendement proposé par M. LOFFET, Echevin; 
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Vote sur le point : Par 30 voix contre 3. 

DECIDE :  
 de vendre, de gré à gré, au plus offrant, avec publicité l'immeuble sis rue de 

Heusy n° 21, cadastré 2ème division, section C, n° 305E, pour un prix de 
référence de 285.000,00 € (deux cent quatre-vingt-cinq mille euros); les frais 
de délivrance seront à charge de l'acquéreur. Une demande de changement 
d'affectation devra être faite pour le rez-de-chaussée;  

 d'approuver la plaquette de vente telle. 
 

0834 N° 11.- IMMEUBLES PATRIMOINE PRIVE - Inondations 2021 - Construction d'un 
immeuble de logements d'utilité publique - Rue des Alliés n° 67-69 - Auteur de 
projet - Projet - Fixation des conditions de marché - Approbation - Avis de la 
Section de M. LOFFET, Echevine. 

Entendu l’intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE; 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D'approuver le cahier des charges n° MP2025-129 et le montant 

estimé du marché “IMMEUBLES PATRIMOINE PRIVÉ - Inondations 2021 - 
Construction d'un immeuble de logements d'utilité publique - Rue des Alliés 67-69 - 
Auteur de projet”, établis par l’auteur de projet, SPI S.C.R.L., rue du Vertbois 11 
à 4000 LIEGE. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 
par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 
s'élève à 176.000,00 € hors TVA ou 212.960,00 €, 21 % TVA comprise. 

Art. 2.- De passer le marché par la procédure ouverte. 
Art. 3.- De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau 

national. 
Art. 4.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 

extraordinaire de l’exercice 2025, article 14010/733-51 (n° de projet 20232003). 
 

0835 N° 12.- CULTURE - Budget communal 2025 - Subventions - Octroi d’un subside 
numéraire - La Maîtrise de la Ville de Verviers - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

- d’octroyer un subside de 500,00 € sous forme d’argent, en faveur de 
l’association "La Maîtrise de la Ville de Verviers" pour l’organisation d’un 
concert à l’Eglise Saint-Remacle le 7 décembre 2025; 

- de liquider en faveur de l’A.S.B.L. "Le Chœur de la Ville de Verviers" le 
subside en deux fois, 50 % à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur 
base de factures acquittées ; 

- de demander à l’association de fournir des factures acquittées pour un 
montant équivalent au subside octroyé. 

 

0836 N° 13.- CULTURE - Budget communal 2025 - Subventions - Octroi d’un subside 
numéraire - A.S.B.L. "Comité culturel Saint-Remacle" (animations autour du 
Bethléem verviétois) - Approbation - Avis de la Section de M. CHEFNEUX, 
Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

- d’octroyer un subside de 1.000,00 € sous forme d’argent, en faveur de 
l’A.S.B.L. "Comité culturel de Saint-Remacle" pour l’organisation 
d’activités sur le thème "Po n'nin roûvî nos vî Bethleém" les 27 et 
28 décembre 2025; 
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- de liquider en faveur de l’A.S.B.L. "Comité culturel de Saint-Remacle" le 

subside en deux fois, 50 % à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur 
base de factures acquittées; 

- de demander à l’association de fournir des factures acquittées pour un 
montant équivalent au subside octroyé. 

 

0837 N° 14.- CULTURE - Centre culturel de Verviers, A.S.B.L. - Mesures de contrôle 
financier - Comptes annuels 2024 et budget 2025 - Approbation - Avis de la 
Section de M. CHEFNEUX, Echevin. 

PREND EN CONSIDERATION 
les comptes annuels 2024 (résultat + 204.866,00 €) et le budget 2024 (résultat + 
52.045,00 €) de l’A.S.B.L. "Centre Culturel de Verviers"; 

Par 30 voix et 3 abstentions, 
ATTESTE 

qu’à l’issue des contrôles effectués sur base des documents comptables, 
la subvention a été utilisée aux fins en vue de laquelle elle a été octroyée 
(article L3331-7 § 1er du C.D.L.D.). 

 

0838 N° 15.- CULTURE - Védia (anciennement Télévesdre), A.S.B.L. - Mesures de contrôle 
financier - Comptes annuels 2024 et budget 2025 - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V. (voir annexe 
page 35); 
Entendu la réponse de M. CHEFNEUX, Echevin, qui estime qu’il faut être attentif sur 
l’impact des mesures financières futures d’autant que les exercices budgétaires seront 
difficiles. Il ne faut pas se prononcer en l’état mais après la prise effective des 
décisions; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER; 

PREND EN CONSIDERATION 
les comptes annuels 2024 (résultat + 64.099,00 €) et le budget 2025 (résultat + 
21.794,00 €) de l’A.S.B.L. "Védia"; 

Par 30 voix et 3 abstentions, 
ATTESTE 

qu’à l’issue des contrôles effectués sur base des documents comptables, 
la subvention a été utilisée aux fins en vue de laquelle elle a été octroyée 
(article L3331-7 § 1er du C.D.L.D.). 
 

0839 N° 16.- TOURISME - Aqualaine, A.S.B.L. - Mesures de contrôle financier - Comptes 
annuels 2024 et budget 2025 - Avis de la Section de M. CHEFNEUX, Echevin. 

PREND EN CONSIDERATION 
les comptes annuels 2024 (résultat + 9.638,00 €) et le budget 2025 
(résultat + 62 €) de l’A.S.B.L. "Aqualaine"; 

Par 30 voix et 3 abstentions, 
ATTESTE 

qu’à l’issue des contrôles effectués sur base des documents comptables, 
la subvention a été utilisée aux fins en vue de laquelle elle a été octroyée 
(article L3331-7 § 1er du C.D.L.D.). 

 

0840 N° 17.- TOURISME - Maison du Tourisme du Pays de Vesdre, A.S.B.L.- Mesures de 
contrôle financier - Comptes 2024 - Budget 2025 - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
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Entendu la réponse de M. CHEFNEUX, Echevin, qui confirme ses propos à savoir que 
les incertitudes budgétaires restent présentes et le travail budgétaire devra trancher; 

PREND EN CONSIDERATION 
les comptes annuels 2024 (résultat - 18.661 €) et le budget 2025 (résultat - 
12.588 €) de l’A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays de Vesdre"; 

Par 30 voix et 3 abstentions, 
ATTESTE 

qu’à l’issue des contrôles effectués sur base des documents comptables, 
la subvention a été utilisée aux fins en vue de laquelle elle a été octroyée 
(article L3331-7 § 1er du C.D.L.D.). 

 

0841 N° 18.- MUSEES - Participation au réseau Common Collections - Marché public 
conjoint - Convention - Approbation - Avis de la Section de M. CHEFNEUX, 
Echevin. 

A l'unanimité, 
APPROUVE 

la convention de participation au réseau Common Collections - Marché public 
conjoint. 

 
0842 N° 19.- MUSEES - Fédération Wallonie-Bruxelles - Convention de mise en dépôt d'une 

œuvre de Maurice Pirenne "Les hâleurs" - Approbation - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité,  
APPROUVE 

la convention de mise en dépôt de l’œuvre de Maurice PIRENNE, 
"Les hâleurs". 

 

0843 N° 20.- MUSEES - Fondation Roi Baudouin - Convention de mise en dépôt d'une œuvre 
de Maurice PIRENNE, "L'armoire à glace" - Approbation - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité,  
APPROUVE 

la convention de mise en dépôt de l’œuvre de Maurice PIRENNE, "L'armoire à 
glace". 

 

0844 N° 21.- URBANISME - Pont aux Lions 2 et Crapaurue 170, 174, 176, 178 - VILLE DE 
VERVIERS (2024U0007-AF) - Transformation de l'ancien Grand Bazar de 
Verviers en vue d'aménager la nouvelle cite administrative de la Ville de 
Verviers, démolition de 4 bâtiments, construction d'une extension et installation 
de pompes à chaleur, de panneaux photovoltaïques et d'un transformateur 
électrique - Permis unique délivré sur recours par le Ministre - Recours au 
Conseil d’Etat - Intervention à la cause - Autorisation - Avis de la Section de 
M. BEN ACHOUR, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’intervenir à la cause dans le cadre de la requête en annulation 
introduite au Conseil d’Etat par la S.A. FONCIERE VERVIERS DEFAYS. 

Art. 2.- De charger Me Nicolas PETIT, Avocat au sein du Cabinet 
DE BEER DE LAER & PETIT, rue du Palais n° 60 à 4800 Verviers, en vue de 
représenter la Ville, conformément à la décision du Collège communal du 
11 septembre 2025. 

 

0845 N° 22.- LOGEO - Agence Immobilière Sociale (A.I.S.), A.S.B.L. - Mesures de contrôle 
financier - Comptes 2024 et budget 2025 - Approbation - Avis de la Section de 
M. BEN ACHOUR, Echevin  
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PREND ACTE  

des comptes annuels 2024 (résultat : mali de 10.841,39 €) ainsi que du budget 
2025 (résultat : boni de 4.185 €) de l'A.S.B.L. "A.I.S. LOGEO"; 

Par 30 et 3 abstentions, 
ATTESTE  

qu'à l'issue des contrôles effectués sur base des documents comptables, 
la subvention 2024 a été utilisée aux fins de laquelle elle a été octroyée 
(article L3331-7 § 1er du C.D.L.D.). 

 

0846 N° 23.- SPORTS - Subvention en faveur des jeunes joueurs du RABC Ensival, A.S.B.L. - 
Budget de la saison 2025-2026 - Liquidation partielle du subside - Approbation - 
Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

- d'autoriser l'octroi d'un subside de 5.000,00 € en faveur du RABC 
Ensival, A.S.B.L. au vu de l’analyse du budget pour la saison 2025-2026 et 
conformément à la convention du 26 mai 2025 liant la Ville à cette A.S.B.L.; 

- de charger le collège de verser un subside de 5.000,00€ en faveur du RABC 
Ensival, A.S.B.L. 

 

0847 N° 24.- SPORTS - Formation des jeunes sportifs - Octroi d'une subvention (divers 
bénéficiaires) - Approbation - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- Vu le dépôt, par les cercles sportifs concernés, des projets pour 
l’année scolaire 2025-2026, d’octroyer, pour l'organisation du partenariat « 
club-école », les subventions suivantes sous forme d’argent à : 
- Ecole2Foot A.S.B.L. - 3.000,00 € (école Carl Grün)  
-  A.S.B.L. RETC LAMBERMONT - 3.000,00 € (école de Hodimont); 
-  VELO CLUB ARDENNES - 3.000,00 € (écoles de l’Est et de Lambermont). 

Art. 2.- De prélever ces sommes sur l’allocation 764/33220-02, sur 
l’exercice budgétaire 2025. 

Art. 3.- De charger le Collège de liquider la subvention selon les modalités 
suivantes : 50% du montant total dès à présent et 50 % sur base des justificatifs 
précités. 

Art. 4.- De demander aux bénéficiaires de fournir un rapport d’activités de 
l’exercice au cours duquel le subside aura été utilisé aux fins d'attester de son 
utilisation conforme, ainsi que les factures acquittées (ou les preuves de 
paiement liées à celles-ci) d’un montant global supérieur ou égal à celui du 
subside permettant d’en attester de l’utilisation conforme. 

Art. 5.- De transmettre la présente délibération, pour information, aux clubs 
susvisés et au Service des Finances. 

 

0848 N° 25.- SPORTS - Subvention en faveur des jeunes joueurs du RABC Ensival, A.S.B.L. - 
Comptes de la saison 2024-2025 - Liquidation du solde du subside - Approbation - 
Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

ATTESTE 
de ce que le subside octroyé, au vu de l’analyse des comptes et bilan de la saison 
2024-2025, a été utilisé conformément aux fins pour lesquelles il avait été 
prévu; 

A l'unanimité,  
DECIDE  

de charger le Collège communal de liquider le subside de 5.000,00 € en faveur 
du RABC Ensival, A.S.B.L. 
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M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 

0849 N° 26.- SPORTS - Octroi de subsides numéraires en faveur des clubs sportifs - 
Allocations diverses - Liste des bénéficiaires - Approbation - Avis de la Section de 
Mme OZER, Echevine. 

Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu la réponse de Mme OZER, Echevine, qui fait avec ce qu’elle a et dans 
l’enveloppe budgétaire; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI; 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
- d'approuver les propositions validées par le Collège des montants par 

niveaux pour le calcul des subventions liées à la formation et à l'encadrement 
des jeunes :  

- d'octroyer pour la formation et encadrement des jeunes sportifs, les 
subventions suivantes sous forme d'argent : 

CLUB TYPE 
<19 
ans 

Fem
mes 

HEURES 
activités 

SEM 
activités 

SEMAI
NES 

MONITE
URS 

COO
RDI 

ARB
. $$ 

Nivea
u   

ALTEO 0- pas de jeunes <30 0 6 40 <10 0 0 0 250 0   
BRIDGE 0- pas de jeunes <30 50% 13 52 <10 0 0 0 250 0   
PLONGEE GLAUCOS 0- pas de jeunes <30 7 1 40 <10 10 0 0 250 0   
LES SQUALES 0- pas de jeunes <30 19 1 48 <10 18+7 0 0 250 0 250 niveau 0 
RUCV 0- pas de jeunes <30 0 12 40 >10 0 0 0 250 0 400 niveau 1 
TT PLAISIR 0- pas de jeunes <30 0 3 30 >10 1 0 0 250 0 600 niveau 2 

KARATE REALE 1-Formation encadrée <30 2 3 36 <10 1 0 0 400 1 840 
niveau 

2+ 
SPARTA 1-Formation encadrée <30 0 7,5 52 <10 0+4 0 0 400 1 900 niveau 3 
CERCLE ROYAL DES 
ECHECS 1-Formation encadrée <30 2 4,5 44 >10 0 0 0 400 1 1260 

niveau 
3+ 

TEAM VERVIERS 
COMPETITION 1-Formation encadrée <30 0 9 30 >10 0 0 0 400 1 1250 niveau 4 
LES RATS DE 
VERVIERS 1-Formation encadrée <30 0 5 43 >10 0 0 0 400 1 1760 

Niveau 
4+ 

SUBBUTEO VERVIERS 1-Formation encadrée <30 4 6 52 >10 0+9 1 9 400 1 2100 Niveau 5 

TT VERVIA 1-Formation encadrée <30 1 30 50 >10 2+0 0 1 400 1 2940 
Niveau 

5+ 
RCSV TENNIS 1-Formation encadrée <30 80 27,5 28 >10 7+2 0 0 400 1   
C MOTION STUDIO 2-compet-moniteur >30 200 50 38 <10 0 0 0 600 2   
FLORAGYM 2-compet-moniteur >30 120 5,5 38 <10 0+6 0 0 600 2   
STUDIO K DANSE 2-Formation encadrée >30 115 17,8 33 <10 0 0 0 600 2   
FUNAKOSHI DOJO 2-Formation encadrée >30 10 9 30 <10 0+3 0 5 600 2   
DISSIDANSE 2-Formation encadrée >30 114 18 32 <10 0+5 0 0 600 2   
ROYALE VAILLANTE 3-compet-moniteur >30 111 13,5 40 <10 2+12 1 4 900 3   
ROYALE ETOILE 
ENSIVALOISE 3-compet-moniteur >30 103 13 44 <10 4+8 1 0 900 3   
KIN BALL VERVIERS 3-compet-moniteur >30 23 5 36 <10 5+5 0 4 900 3   
LRPE 3-compet-moniteur >30 6 16 4 <10 6+11 0 0 900 3   
ESSOR GYM 
LAMBERMONT 3-compet-moniteur >30 278 25 34 <10 6+5 0 4 900 3   
ROYALE JEUNESSE 
SPORTIVE STEMBERT 3-compet-moniteur >30 206 38 48 <10 8+12 1 12 900 3   
HANDBALL CLUB 
VERVIERS 

3-compet-moniteur-
saison* >30 0 4 40 >10 2+2 1 2 1260 3+   

VAVC 
3-compet-moniteur-

saison* >30 74 18 39 >10 3+2 0 2 1260 3+   

ESSALEM 
3-compet-moniteur-

saison* >30 nc 48 52 >10 5 0 1 1260 3+   
JUDO CLUB PETIT 
RECHAIN 

3-compet-moniteur-
saison* >30 0 5 43 >10 1+1+6 0 0 1260 3+   

MF PRE-JAVAIS 
3-compet-moniteur-

saison* >30 0 6 40 >10 1+4 0 0 1260 3+   
KARATE CLUB 
VERVIERS 

3-compet-moniteur-
saison* >30 28 6,5 50 >10 1+5 0 4 1260 3+   

TENNIS CLUB CHEVAL 
BLANC 

4-compet-2moniteurs- 
saison* <100 ? 5 26 >10 10+0 1 0 1760 4+   

ROYAL VERVIERS 
NATATION 

4-compet-2moniteurs- 
saison* <100 117 28,8 48 >10 3+9 1 2 1760 4+   
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ROYAL HEUSY TENNIS 
CLUB 

4-compet-2moniteur-
saison* >100 277 85 52 >10 7+7 2 0 1760 4+   

VELO CLUB ARDENNES 
4-compet-2moniteurs-

saison* <100 8 55 52 >10 8+8 1 1 1760 4+   
UNION ATHLETIQUE 
HAUTES FAGNES 

5-compet-moniteur-arb-
saison >100 217 12 52 <10 

12+5+5+2
+6 0 12 2100 5   

ROYAL BADMINTON 
CLUB VERVIERS 

5-compet-moniteur-arb-
saison* >100 44 15 52 >10 5+2 1 1 2940 5+   

ROYAL EXCELSIOR TC 
LAMBERMONT 

5-compet-moniteur-arb-
saison* >100 144 84 52 >10 9+6 1 3 2940 5+   

   

- d'octroyer pour la valorisation des activités sportives les subventions 
suivantes sous forme d'argent à : 
Valorisation des activités sportives Alloc. 764/33219-02 

CLUB 
Nbre de 
stages Nompbre de jours MONTANT 

Pondération cf solde 
dispo 

DISSIDANSE 1 1 575 347 
ESSALEM 1 1 775 468 
ESSOR GYM LAMBERMONT 1 1 625 378 
JUDO CLUB PETIT RECHAIN 1 1 500 302 
KIN BALL VERVIERS 1 1 750 453 
STADE VERVIETOIS 1 1 800 483 
SPARTA 1 1 425 257 
TEAM VERVIERS COMPETITION 1 1 600 362 
HANDBALL CLUB VERVIERS 1 5 425 257 
RCSV TENNIS 1 8 700 423 
FC ENTENTE STEMBERTOISE 1 2 700 423 
FLORAGYM 1 2 650 393 
SUBBUTEO VERVIERS 1 2 700 423 
ROYALE VAILLANTE 2 3 1275 770 
CERCLE ROYAL DES ECHECS 2 2 750 453 
ROYAL EXCELSIOR TC 
LAMBERMONT 2 18 1125 680 
VAVC 3 3 1400 846 
RUCV 3 3 1800 1087 
ROYAL HEUSY TENNIS CLUB 3 10 1275 770 
KARATE CLUB VERVIERS 4 4 2000 1208 
ROYAL BADMINTON CLUB 
VERVIERS 6 26 2925 1767 
ROYALE JEUNESSE SPORTIVE 
STEMBERT 6 32 2550 1540 
C MOTION STUDIO 7 17 3825 2310 
TT VERVIA 7 30 3500 2114 
UNION ATHLETIQUE HAUTES 
FAGNES 8 20 4325 2612 
VELO CLUB ARDENNES 12 12 6000 3624 
TOTAL 78 207 40975 24750 

- d'octroyer pour l'incitation à la pratique sportive les subventions suivantes 
sous forme d'argent à : 
Incitation à la pratique sportive Alloc. 764/33220-02  
CLUB Nbre projets Montant  
ALTEO 3 405 135 
JUDO CLUB PETIT RECHAIN 1 135  
LRPE 10 1350  
RCSV TENNIS 1 135  
RUCV 2 270  
TENNIS CLUB CHEVAL BLANC 1 135  
TT VERVIA 2 270  
UNION ATHLETIQUE HAUTES FAGNES 2 270  
VAVC 2 270  
TOTAL 24 3240  

- de déroger au règlement d'attribution des subsides (délibération du 26 juin 
2023) en appliquant une règle de trois pour les subventions liées au 
formulaire "valorisation des activités" et en octroyant une somme forfaitaire 
de 135 € pour chaque formulaire "incitation à la pratique sportive" retenu; 

- de charger le service des sports de réclamer auprès des bénéficiaires des 
justificatifs pour un montant au moins équivalent aux subsides octroyés et de 
présenter ceux-ci au Collège en vue de procéder à leur contrôle permettant, le 
cas échéant, de libérer les subventions; 

- d'intégrer ces subventions dans le rapport annuel des subsides. 
 

0850 N° 27.- AFFAIRES SOCIALES - Handicap - Organisation d'un souper italien - 
Convention de partenariat - Adoption - Avis de la Section de Mme OZER, 
Echevine. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

- d'adopter la convention avec l'A.S.B.L. "Impros - J'Eux"; 
- de transmettre la convention à l'A.S.B.L. "Impros - J'Eux" pour signature. 
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0851 N° 28.- AFFAIRES SOCIALES - Handicap - Budget communal 2025 - Octroi d’un 
subside sous forme d’argent - Le Sérac, A.S.B.L. - Approbation - Avis de la 
Section de Mme OZER, Echevine. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

- d’octroyer un subside de 450,00 € sous forme numéraire à l'A.S.B.L. 
"Le Sérac" pour soutenir l'association dans diverses formations auxquelles le 
personnel assiste (cérébro-lésion, vieillissement de la population, fin de vie, 
santé mentale, ...); 

- de charger le Service de liquider la subvention en une fois, les factures et 
justificatifs d’un montant global supérieur ou égal à celui du subside ayant 
déjà été transmis et examinés et contrôlés par le Service. 

 

M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 

0852 N° 29.- PETITE ENFANCE - Règlement d'octroi des subsides alloués aux crèches - 
Adoption - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

Entendu l’intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V. (voir annexe 
pages 35 & 36); 
Entendu l’intervention de Mme DEMONCEAU, Conseillère communale; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Entendu la réponse de Mme OZER, Echevine, qui rappelle qu’il y a une convention 
par crèche. 300 lits sont subsidiés par la Ville et cela devrait atteindre 393 lits. Cela est 
soumis à l’analyse budgétaire même si tous les membres du Collège sont sensibles à 
cette problématique. Il faut se laisser la possibilité d’analyser les projets pour pouvoir 
les subventionner; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui propose un amendement au règlement 
(voir annexe page 39); 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT qui précise qu’il soutiendra 
l’amendement malgré les différentes incertitudes en la matière. Il souhaite que l’on se 
prémunisse contre les doubles discours; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui prend acte de 
la proposition d’amendement mais il estime que l’amendement ne va pas assez loin 
dans la mesure où il est nécessaire de garantir les montants repris dans les conventions 
avec les crèches pour les prochaines années et surtout éviter de fonctionner en 
enveloppe budgétaire fermée; 
Attendu que Mme LAMBERT, Conseillère communale, sort de la salle des 
délibérations (32 votants); 
Par 23 voix contre 9,  

REJETTE 
l'amendement proposé par M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V.; 

Vu le retour de Mme LAMBERT (33 votants); 
Vote sur le point : Par 28 voix et 5 abstentions.  

ARRETE 
le règlement relatif à l’octroi et à l’utilisation des subventions communales 
octroyées aux crèches. 
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0853 N° 30.- ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ORDINAIRE - Ecole communale de 
Hodimont - Appel à candidature dans une fonction de directeur - Avis de la 
Section de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE 

de valider tant le contenu de l’appel que la procédure de lancement soit en 
interne.  

 

Points n° 31 & 32 : 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V. (voir annexe page 36); 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu l’intervention de Mme DARFOUFI, Cheffe de Groupe P.S.-I.C. (voir annexe page 40); 
Entendu la réponse de Mme RAXHON, Echevine, qui rappelle qu’il s’agit ici d’une taxe sur la 
collecte et le traitement des déchets et non une taxe sur les dépôts sauvages. On peut donc 
affirmer que la hausse de la taxe est étrangère aux dépôts sauvages. La circulaire budgétaire 
permet une fourchette entre 95 à 110 %. Vu que l’on doit retirer le montant des non-valeurs, on 
serait en-dessous du coût vérité. La taxe n’est nullement anti sociale car des réductions ciblées 
existent et d’importantes non-valeurs sont constatées. Par rapport à d’autres Villes, on peut être 
surpris tout en comparant ce qui est comparable; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI; 

 

0854 N° 31.- TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Taxe sur la collecte et le 
traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés - Exercice 2026 - 
Prévision du taux de couverture du coût-vérité - Avis de la Section de 
Mme RAXHON, Echevine. 

Par 24 voix contre 8 et 1 abstentions, 
ARRETE 

la prévision du taux de couverture du coût-vérité en 2026 au taux de 109 %. 
 

0855 N° 32.- TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Taxe sur la collecte et le 
traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés - Règlement - Exercice 
2026 - Arrêt - Avis de la Section de Mme RAXHON, Echevine. 

Par 24 voix contre 8 et 1 abstention, 
ARRETE 

le règlement-taxe ci-après : 
TAXE SUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

MÉNAGERS ET DES DÉCHETS ASSIMILÉS 
Article 1 - Définitions 
Au sens du présent règlement, on entend par : 

- Déchets ménagers : les déchets ménagers (ou ordures ménagères) sont les 
déchets provenant de l’activité usuelle des ménages; 

- Déchets organiques : les déchets organiques consistent en la fraction 
compostable ou biométhanisable des ordures ménagères brutes; 

- Déchets ménagers résiduels: les déchets ménagers résiduels (ou ordures 
ménagères résiduelles) sont la part des déchets ménagers qui reste après les 
collectes sélectives (organiques, papiers-cartons, PMC, …); 

- Déchets assimilés: les déchets assimilés sont des déchets similaires aux 
déchets ménagers en raison de leur nature ou de leur composition et qui 
proviennent des administrations, des bureaux, des collectivités, des petits 
commerces et indépendants; 

- Ménage: il y a lieu d'entendre par « ménage » soit une personne vivant seule, 
soit deux ou plusieurs personnes qui, liées ou non par le mariage ou la 
parenté, occupent ensemble un même logement. 
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Le Collège communal peut : 
- imposer à un contribuable l’utilisation de sacs à déchets « lntradel » en lieu 

et place des conteneurs à puce, lorsqu'il jugera que l’utilisation de conteneurs 
à puce est rendue impossible, difficile ou dangereuse en fonction des lieux; 

- autoriser un contribuable à utiliser des sacs à déchets « lntradel » en lieu et 
place des conteneurs à puce, lorsqu'il jugera que l'utilisation de conteneurs à 
puce est rendue impossible, difficile ou dangereuse en fonction des lieux. 

Article 2 - Les contenants 
La collecte des déchets ménagers résiduels et des déchets organiques s'effectue : 
- soit à l'aide de deux conteneurs à puce d'identification électronique de 

couleur distincte (gris pour les déchets ménagers résiduels et vert pour les 
déchets organiques); 

- soit à l'aide d'un badge individuel donnant accès à un conteneur collectif 
enterré pour l’évacuation des déchets ménagers résiduels et, pour les déchets 
organiques, d’un conteneur à puce individuel ou de sacs « Intradel » lorsque 
le Collège communal a jugé que l’utilisation de conteneurs à puce est rendue 
impossible, difficile ou dangereuse en fonction des lieux; 

- soit à l’aide de sacs « Intradel » lorsque le Collège communal a jugé que 
l’utilisation de conteneurs à puce est rendue impossible, difficile ou 
dangereuse en fonction des lieux. 

Article 3 - Principes 
Il est établi au profit de la Ville de Verviers, dès l'entrée en vigueur du présent 
règlement, soit le 1er janvier 2026, jusqu'au 31 décembre 2026, une taxe 
communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et 
ménagers assimilés. 
Cette taxe est constituée d'une taxe forfaitaire et éventuellement d'une taxe 
proportionnelle. 
Sont visés l’enlèvement des déchets ménagers et ménagers assimilés, ainsi que 
les services de gestion des déchets résultant de l’activité usuelle des ménages 
sélectivement collectés par la Ville. 
Sont exonérés de la taxe les personnes qui séjournent dans des maisons de 
repos, des résidences services ainsi que dans des centres de jour et de nuit. 
Article 4 - Taxe forfaitaire pour les déchets ménagers issus des ménages 
inscrits au registre de la population, au registre des étrangers ou au registre 
d’attente au 1er janvier de l’exercice d'imposition 
La partie forfaitaire de la taxe est due par ménage et solidairement par les 
membres de tout ménage inscrit au registre de la population, au registre des 
étrangers ou au registre d’attente, au 1er janvier de l’exercice d'imposition. 
Par conséquent, le redevable s'installant à Verviers après le premier janvier ne 
sera pas redevable de la partie forfaitaire de la taxe et le redevable quittant 
Verviers après le premier janvier sera redevable de l'entièreté de la partie 
forfaitaire de la taxe. 
Seule la date d'inscription ou de radiation des registres de population, des 
étrangers ou d’attente est prise en considération pour l'application du présent 
article. La partie forfaitaire de la taxe est établie au nom du chef de ménage. 
La taxe est due indépendamment de l’utilisation de tout ou partie des services et 
quelle que soit la distance qui sépare le logement du parcours suivi par le 
service d'enlèvement. 
La partie forfaitaire de la taxe est due également par les propriétaires de seconde 
résidence située à Verviers (logement sans personne domiciliée). 
La partie forfaitaire couvre ou garantit : 
1. la fourniture d'un conteneur d'une taille adaptée à la composition des 

ménages ou d'un badge donnant accès à un conteneur collectif enterré et ce, 
pour les déchets ménagers résiduels et d'un conteneur d'une taille adaptée à 
la composition des ménages pour les déchets organiques; 

2. la collecte hebdomadaire des déchets organiques et des déchets résiduels au 
moyen des deux conteneurs à puce conformes; 
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3. un quota global de 36 levées des conteneurs à puce par an et par ménage 

(exemple: 12 levées de déchets résiduels et 24 levées de déchets 
organiques), à l'exception des contribuables obligés ou autorisés à utiliser 
des sacs à déchets « Intradel »; 

4. l'accès illimité aux conteneurs collectifs enterrés pour les déchets résiduels 
pour les titulaires d'un badge; 

5. la collecte et le traitement d'une quantité de 55 kg/personne/an de déchets 
ménagers résiduels, à l'exception des contribuables obligés ou autorisés à 
utiliser des sacs à déchets « Intradel »; 

6. la collecte et le traitement d'une quantité de 60 kg/personne/an de déchets 
ménagers organiques, à l'exception des contribuables obligés ou autorisés à 
utiliser des sacs à déchets « Intradel »; 

7. pour les contribuables obligés ou autorisés à utiliser des sacs à déchets « 
Intradel » la fourniture de 10 sacs à déchets résiduels de 60 litres/ 
habitant/an et la fourniture de 20 sacs à déchets organiques biodégradables 
de 30 litres/ habitant/an. 

8. la collecte bimensuelle des PMC et papiers/cartons; 
9. l’accès complet au réseau de recyparcs et aux bulles à verre de 

l'intercommunale; 
10. la collecte annuelle des sapins de Noël; 
11. une participation aux actions de prévention et de communication. 
Les ménages inscrits au registre de population, des étrangers ou d’attente après 
le 1er janvier de l'exercice bénéficieront également des services énumérés ci-
avant à l'exception de ceux repris sous les numéros 3, 5, 6 et 11. 
Le taux de la taxe forfaitaire annuelle est fixé à : 
- pour un isolé : 139 € 
- pour un ménage constitué de 2 personnes: 157 € 
- pour un ménage constitué de 3 personnes: 167 € 
- pour un ménage constitué de 4 personnes: 176 € 
- pour un ménage constitué de 5 personnes : 185 € 
- pour un ménage constitué de 6 personnes et plus : 192 € 
Article 5 - Taxe proportionnelle pour les déchets ménagers issus des 
ménages inscrits au registre de la population, au registre des étrangers ou 
au registre d’attente au 1er janvier de l’exercice d'imposition 
La taxe proportionnelle est due par ménage et solidairement par les membres de 
tout ménage inscrit au registre de la population, au registre des étrangers ou au 
registre d’attente. Elle est établie comme suit. 
Pour les contribuables qui utilisent les conteneurs à puce : 
- la taxe proportionnelle liée au nombre de levées du/des conteneur(s) 

s'applique au-delà des 36 levées par ménage et par an; 
- la taxe proportionnelle liée au poids des déchets déposés s'applique : 

* pour les déchets ménagers résiduels au-delà de 55 kg/personne/an; 
* pour les déchets ménagers organiques au-delà de 60 kg/personne/an. 

Pour les contribuables obligés ou autorisés à utiliser les sacs à déchets 
« Intradel », elle est établie selon le nombre de rouleaux de sacs achetés à la 
Ville de Verviers ou dans les établissements autorisés en surplus des sacs 
mentionnés à l’article 4.-7. 
Article 6 - Taxe proportionnelle pour les déchets ménagers issus des 
ménages inscrits au registre de la population, au registre des étrangers ou 
au registre d’attente après le 1er janvier de l’exercice d'imposition 
La taxe forfaitaire annuelle n'est pas due; toutefois, la taxe proportionnelle est 
due le cas échéant par ménage et solidairement par les membres de tout ménage 
inscrit au registre de la population, au registre des étrangers ou au registre 
d’attente de la Ville de Verviers. Elle est établie comme suit. 
Pour les contribuables qui utilisent les conteneurs à puce: 
- la taxe proportionnelle liée au nombre de levées du/des conteneur(s) 

s'applique dès la première levée; 
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- la taxe proportionnelle liée au poids des déchets déposés s'applique : 

* pour les déchets ménagers résiduels dès le premier kilo; 
* pour les déchets ménagers organiques dès le premier kilo. 

Pour les contribuables obligés ou autorisés à utiliser les sacs à déchets 
« Intradel », la taxe proportionnelle consiste en l’achat de sacs à déchets 
« Intradel » selon le taux défini à l’article 7. 
Article 7 - Taux de la taxe proportionnelle 
Les taux de la partie proportionnelle de la taxe pour les déchets ménagers sont 
fixés à : 
Pour les contribuables qui utilisent les conteneurs à puce : 
- Levée : 1 €/levée; 
- Poids des déchets : 

* 0,525 €/kg pour tout kilo de déchets ménagers résiduels; 
* 0,09 €/kg pour tout kilo de déchets ménagers organiques. 

Pour les contribuables obligés ou autorisés à utiliser les sacs à déchets 
« Intradel », 
- 28 € le rouleau de 10 sacs « Intradel » de 60 litres; 
- 14 € le rouleau de 10 sacs « Intradel » de 30 litres; 
- 10 € le rouleau de 10 sacs « Intradel » de 30 litres biodégradables. 
Dans ce dernier cas, les montants ne sont pas recouvrés par voie de rôle et sont 
payables au comptant, au moment de l’acquisition. 
Lorsque le paiement a lieu au comptant, l’administration communale délivre au 
redevable une preuve de paiement. 
Article 8 - Taxe forfaitaire pour les déchets assimilés 
Cette taxe s’applique, pour chaque lieu d'activité desservi par le service de 
collecte, à toute personne physique ou morale, par toute association, exerçant 
une activité de quelque nature que ce soit, lucrative ou non (commerciale, 
industrielle ou autres) qui adresse une demande à l’Administration communale 
afin de bénéficier du service de collecte communal. 
Le taux de la taxe forfaitaire annuelle est fixé à 28 € et comprend la fourniture 
de deux conteneurs (un conteneur gris pour les déchets ménagers résiduels et un 
conteneur vert pour les déchets organiques). Si la mise à disposition des 
conteneurs débute après le 1er janvier de l’exercice et/ou se termine avant le 
31 décembre de l’exercice, le montant de la taxe n'est pas réduit. Toute demande 
est limitée aux deux conteneurs fournis de maximum 240 L chacun. 
Article 9 - Taxe proportionnelle pour les déchets assimilés 
La taxe proportionnelle, s’ajoutant à la taxe forfaitaire, est établie comme suit : 
- la taxe proportionnelle liée au nombre de levées du/des conteneur(s) 

s'applique dès la première levée; 
- la taxe proportionnelle liée au poids des déchets déposés s'applique : 

* pour les déchets résiduels dès le premier kilo; 
* pour les déchets organiques dès le premier kilo. 

Les taux sont fixés comme suit : 
- Levée : 1 €/levée. 
- Poids des déchets : 

* 0,525 €/kg pour tout kilo de déchets résiduels 
* 0,09 €/kg pour tout kilo de déchets organiques 

Article 10 - Déménagement 
En cas de déménagement sur le territoire de Verviers en cours d’année, 
les quantités prévues dans la taxe forfaitaire applicable au chef de ménage au 
1er janvier de l’exercice d’imposition restent acquises. 
Article 11 - Exonérations - Réductions - Modification des quotas couverts 
par la taxe forfaitaire 
Sont totalement exonérés de la taxe forfaitaire : 
- l'Etat, les Régions, les Communautés, les Provinces, les Communes et les 

établissements publics. Cette exonération ne s'étend pas aux parties de leurs 
immeubles occupés par leurs agents, à titre privé ou pour leur usage 
personnel; 
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- les personnes non membres d’un ménage, en particulier les personnes 

inscrites en communauté au sens du registre national, du registre des 
étrangers ou du registre d’attente. 

Les réductions sur la taxe forfaitaire des ménages sont établies comme suit :  
- pour le redevable qui a bénéficié pendant six mois au moins, au cours des 

douze derniers mois qui précèdent la date de l'enrôlement, du droit à un 
revenu d’intégration au taux chef de ménage ou isolé, la taxe forfaitaire est 
réduite de 40 €; 

- pour les ménages bénéficiant du revenu garanti aux personnes âgées, la taxe 
forfaitaire est réduite de 40 €. 

Lorsque les revenus du ménage imposé ne dépassent pas le montant annuel du 
revenu garanti aux personnes âgées au taux ménage et/ou du minimum de 
moyens d'existence au taux chef de ménage (montants de référence), la taxe 
forfaitaire est réduite de 40 €. Pour bénéficier de la réduction, le redevable 
produira, lors de la demande, l'avertissement-extrait de rôle relatif aux revenus 
de l'exercice pénultième et la note de calcul qui l'accompagne ou à défaut, tout 
autre document probant admis par le Collège communal. 
Les quotas définis aux articles 4.-5 et 4.-6 sont modifiés comme suit : 
- Les ménages avec enfant(s) en bas âge bénéficient d’un quota couvert par la 

taxe forfaitaire augmenté de 200 kg/an de déchets ménagers résiduels par 
enfant ayant 3 ans ou moins au 1er janvier de l’exercice, ou, le cas échéant, 
d’un nombre de sacs « Intradel » équivalent. 

- Les ménages dont un membre est autorisé par l’Office de la Naissance et de 
l’Enfance, au 1er janvier de l’exercice fiscal concerné, à accueillir des 
enfants à domicile (accueillant conventionné), bénéficient sur demande 
transmise dans les deux mois de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle, et 
sur production d’une attestation émanant de l’Office de la Naissance et de 
l’Enfance, d’un quota couvert par la taxe forfaitaire augmenté, d’une part, de 
200 kg/enfant/an de déchets ménagers résiduels et, d’autre part, de 
24 levées/ménage/an, ou, le cas échéant, d’un nombre de sacs « Intradel » 
équivalent. 

Tout redevable qui, ou dont un ou plusieurs membres du ménage, souffre(nt) 
d’une incontinence chronique ou est (sont) placé(s) sous dialyse, bénéficie(nt), à 
sa (leur) demande transmise dans les deux mois de l’envoi de l’avertissement - 
extrait de rôle adressée au service des Taxes, et sur production d’une attestation 
médicale, d’une augmentation, d’une part, du quota couvert par la taxe 
forfaitaire porté - pour chaque membre du ménage concerné - de 55 kg/an à 
805 kg/an de déchets ménagers résiduels, et, d’autre part, de 
24 levées/ménage/an, - ce nombre étant multiplié par autant de membre du 
ménage concerné -, ou, le cas échéant, d’un nombre de sacs « Intradel » 
équivalent. L’attestation transmise au cours d’un exercice reste valable pour les 
exercices suivants. 
Sur production d’une attestation délivrée par l’autorité compétente ou d’un 
accord à l’amiable signés des parents, le parent d’un ou plusieurs enfants vivant 
en hébergement égalitaire (garde alternée) ne l’ayant ou ne les ayant pas dans sa 
composition de ménage, voit les quotas augmentés de 30 kg/enfant/an pour les 
déchets ménagers résiduels et de 30 kg/enfant/an pour les déchets verts, ou, 
le cas échéant, d’un nombre de sacs « Intradel » équivalent. L’attestation 
transmise au cours d’un exercice reste valable pour les exercices suivants. 
Les redevables inscrits après le 1er janvier de l’exercice au registre de la 
population, au registre des étrangers ou au registre d’attente peuvent, sur 
demande, être enrôlés à la taxe forfaitaire, et ainsi bénéficier le cas échéant des 
réductions pour raison sociale et des suppléments de quotas. Cette disposition 
s’applique également lorsque la collecte s’effectue avec les sacs « Intradel ». 
Cette demande doit être introduite dans un délai de deux mois à compter de la 
date d’inscription au registre de la population, au registre des étrangers ou au 
registre d’attente. 
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Dans le cas d’immeubles en co-propriété ne permettant pas le stockage de 
containers pour déchets résiduels ou organiques ou dans lesquels d’importants 
problèmes de manutention sont constatés, il est procédé, sur demande motivée 
au service des Taxes, à l’addition des quotas couverts par l’ensemble des taxes 
forfaitaires de chacun des occupants de l’immeuble et à la mise en application 
de la taxe proportionnelle au-delà du montant tel qu’additionné, à charge de 
l’association des co-propriétaires. 
Article 12 - Enrôlement 
Le rôle de la taxe est arrêté et rendu exécutoire par le Collège communal. 
La taxe est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement-extrait de 
rôle. 
Article 13 - Recouvrement et contentieux 
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont 
celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 
devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en 
matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
Article 14 - Traitement des données personnelles 
Les données personnelles nécessaires à la mise en œuvre du présent règlement 
sont traitées dans le respect du Règlement Général sur la Protection des 
Données Personnelles (RGPD) du 27 avril 2016 et selon les indications 
suivantes :  
- Responsable du traitement : la commune de Verviers; 
- Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe; 
- Catégories de données : données d’identification directes, coordonnées de 

contact, caractéristiques personnelles, renseignements sur la santé, données 
financières et transactionnelles, données généalogiques et relatives à la 
composition de ménage; 

- Durées de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour 
un délai de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux 
archives de l’Etat; 

- Méthodes de collecte : recensement par l’administration et transmission par 
Intradel des données relatives aux collectes de déchets; 

- Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des 
tiers autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 
327 du code des impôts sur les revenus, ou à des sous-traitants du 
responsable de traitement. 

Article 15 - Exercice de la tutelle 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux 
articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 
Article 16 - Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vigueur au 1er janvier 2026 après 
accomplissement des formalités de la publication faites conformément aux 
articles L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

 

0856 N° 33.- CULTES - Église Saint-Martin - Budget 2026 - Approbation - Avis de la Section 
de Mme RAXHON, Echevine. 

Par 30 voix et 3 abstentions, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le budget 2026 de la fabrique de l’église Saint-Martin 
se présentant comme suit : 
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Recettes ordinaires totales 44.802,91
 Dont une intervention communale ordinaire 22.587,91
Recettes extraordinaires totales 3.918,09
 Dont une intervention communale extraordinaire 0,00
 Dont un excédent présumé de l'exercice courant 3.918,09
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 11.030,00
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 37.691,00
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00
 Dont un déficit présumé de l'exercice courant 0,00
Recettes totales 48.721,00
Dépenses totales 48.721,00
Résultat budgétaire 0,00

Art. 2.- D'inscrire la somme de 22.587,91 € en dépenses ordinaires au 
budget communal 2026. 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération à la fabrique de l’église 
Saint-Martin ainsi qu'au Chef diocésain de l’Évêché de Liège. 

Art. 4.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 5.- D’informer, en application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., 

qu’un recours peut être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe 
représentatif agréé soit par l’établissement local dans les 30 jours de la réception 
de la décision du Conseil communal. 

 

0857 N° 34.- CULTES - Église Saint-Joseph Verviers - Budget 2025 - Modification budgétaire 
n° 1 - Approbation - Avis de la Section de Mme RAXHON, Echevine. 

Par 30 voix et 3 abstentions, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la modification budgétaire n° 1 apportée au budget 
2025 de la fabrique de l’église Saint-Joseph présentant le résultat suivant : 
  

Montants 
antérieurs 

Majoration Diminution 
Nouveaux 
montants 

Recettes ordinaires et extraordinaires 35.391,77 54,83 - 31,83  35.414,77
Dont R17 : Supplément de la commune pour les 
frais ordinaires 

19.511,89 + 54,83 - 19.566,72

Dont R20 : Boni présumé de l'exercice précédent 6.587.,29  - 31,83 6.555,46
Dépenses ordinaires et extraordinaires  35.391,77 23,00 -  34.414.77
Total Dépenses ordinaires 35.391,77 + 23,00 - 35.414,77
Total Dépenses extraordinaires 0,00 + 0,00 - 0,00

Art. 2.- D'inscrire la somme de 54,83 € en dépenses extraordinaires au 
budget communal 2025. 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération à la fabrique de l’église 
Saint-Joseph Verviers ainsi qu'au Chef diocésain de l’Évêché de Liège. 

Art. 4.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 5.- D’informer, en application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., 

qu’un recours peut être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe 
représentatif agréé soit par l’établissement local dans les 30 jours de la réception 
de la décision du Conseil communal. 

 

0858 N° 35.- CULTES - Église Sainte-Julienne - Budget 2025 - Modification budgétaire n° 2 - 
Approbation - Avis de la Section de Mme RAXHON, Echevine. 

Par 30 voix et 3 abstentions, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la modification budgétaire n° 2 apportée au budget 
2025 de la fabrique de l’église Sainte-Julienne présentant le résultat suivant : 
  

Montants 
antérieurs 

Majoration Diminution 
Nouveaux 
montants 

Recettes ordinaires et extraordinaires 504.206,13 500,00 -  504.706,13
Dont R18d : Divers 600,00 + 500,00 - 1.100,00
Dépenses ordinaires et extraordinaires  504.206,13 500,00 -  504.706,13
Total Dépenses ordinaires 49.562.42 + 500,00 - 50.062,42

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique de l’église 
Sainte-Julienne ainsi qu'au Chef diocésain de l’Évêché de Liège. 
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Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- D’informer, en application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., 

qu’un recours peut être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe 
représentatif agréé soit par l’établissement local dans les 30 jours de la réception 
de la décision du Conseil communal. 

 

0859 N° 36.- CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE (C.P.A.S.) - Budget 2025 - 
Modification budgétaire n° 2 - SERVICE ORDINAIRE et EXTRAORDINAIRE 
et projection financière à 5 ans - Tutelle spéciale d'approbation - Avis de la 
Section de Mme RAXHON, Echevine. 

Entendu l’exposé de Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S. (voir annexe page 41); 
Entendu l’intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V. (voir annexe 
page 36); 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu les réponses de Mme DENYS. Présidente du C.P.A.S.; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER; 
Par 25 voix contre 6 et 2 abstentions, 

APPROUVE : 
1.- les modifications budgétaires n° 2 (Service ordinaire et extraordinaire) 

apportées au budget 2025 du Centre Public d’Action Sociale et adoptées par 
le Conseil de l’Action Sociale en sa séance du 13 novembre 2025 comme 
suit : 

 
2.- la trajectoire relative à la dotation communale pour les 5 prochaines années, 

approuvée par le Conseil de l’Action Sociale du 13 novembre 2025. 
 

0860 N° 36A.- Pour un soutien moral et financier clair au Centre Public d’Action Sociale de 
Verviers en faveur de l’activation sociale - Point inscrit à la demande du Groupe 
L.R.V. 

Entendu l'exposé de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V. (voir annexe pages 42 
& 43); 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu l’intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE; 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Bourgmestre; 
Entendu la réponse du Bourgmestre qui précise qu’un amendement est proposé en 
séance par la Majorité (voir annexe pages 44 à 46); 
Vote sur l’amendement proposé par M. STOFFELS, pour le Groupe ENSEMBLE 
VERVIERS et Mme DARFOUFI pour le P.S.; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui précise qu’il convient de distinguer 
les interventions en fonction des niveaux de pouvoir; 
Entendu l’intervention de Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S., qui remercie le 
Conseil pour son soutien; 
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Par 27 voix et 6 abstentions,  

ADOPTE 
l’amendement proposé par la Majorité; 

Vote sur le point : Par 31 voix et 2 abstentions, 
ADOPTE 

la motion suivante : 
Considérant le reportage caricatural sur la situation de Verviers; 
Considérant les actuels défis et les futurs du C.P.A.S. de Verviers, notamment 
avec la réforme du chômage; 
Considérant la nécessité de lutter contre les abus et soutenant les actions déjà 
mises en place contre ces abus; 
Le Conseil communal, par 31 voix contre 2 : 
 réaffirme son soutien plein et entier à l'administration du C.P.A.S. et à ses 

travailleurs, ainsi qu'au Conseil de l'Action sociale; 
 réaffirme sa conviction dans une action sociale efficace et contrôlée, au 

bénéfice de ceux qui en ont réellement besoin; 
 confirme son intention, lors du Conseil communal Ville/C.P.A.S., d'aborder 

tous les éléments nécessaires pour soutenir nos élus dans leurs missions. 
 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 
01.- Question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO : "Impact sur la Ville de 

Verviers des mesures d’économies des politiques régionales wallonnes". 

Entendu la question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO (voir annexe pages 47 
& 48); 
Entendu la réponse de M. le Bourgmestre (voir annexe page 49); 
Entendu la réplique de M. EL HAJJAJI qui remercie le Bourgmestre qui annonce empêcher 
des investissements d’utilité publique. Cela hypothèque l’avenir. Les impacts cités sont, dans 
la réalité, bien plus nombreux et il y a une violence politique qui cible les Communes. On sent 
déjà les effets négatifs, notamment au niveau de la Fédération de la Construction qui constate 
un ralentissement des investissements communaux. 

 
02.- Question orale de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE: "De la Maison des 

Jeunes de Prés-Javais à celle des Linaigrettes !". 

Entendu la question orale de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE (voir annexe 
page 50); 
Entendu la réponse de M. LUKOKI, Echevin; 
Entendu la réplique de M. ORBAN qui remercie l’Echevin. Il rappelle que la population de 
Verviers est très jeune, c’est l’avenir, mais il faut encadrer la jeunesse et principalement avec 
de l’argent public et c’est particulièrement stratégique pour le quartier des Linaigrettes. 

 
03.- Question orale de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE: "Mobilité autour du 

Palais de Justice !". 

Entendu la question orale de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE (voir annexe 
page 51); 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Bourgmestre (voir annexe page 52); 
Entendu la réplique de M. ORBAN se réjouit de pouvoir disposer des conclusions de la 
réunion qui est programmée avec le SPW. 
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04.- Question de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V.: "Le Collège a-t-il décidé de 
financer partiellement et préfinancer totalement les nouvelles infrastructures du club de 
Hockey ?". 

Entendu la question orale de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V. (voir annexe page 53); 
Entendu la réponse de Mme OZER, Echevine (voir annexe page 54); 
Entendu la réplique de M. BREUWER qui n’accepte pas la critique et qui confirme qu’il a 
bien pris connaissance des documents et éléments soumis au Collège. 

 
05.- Question de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V. : "Que fait le Collège communal 

pour débloquer et accélérer les dossiers dépendant de l’octroi de subventions de la 
CWB ?". 

Entendu la question orale de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V. (voir annexe page 55); 
Entendu la réponse de M. LOFFET, Echevin (voir annexe page 56); 
Entendu la réplique de M. BREUWER qui remercie l’Echevin pour sa réponse honnête qui 
traduit une situation problématique qui risque de conduire à un gel ou un report des projets. 

 
06.- Question de M. PRIVOT, Conseiller communal : "Réquisition de logements en période 

hivernale". 

Entendu la question orale de M. PRIVOT, Conseiller communal (voir annexe page 57); 
Entendu la réponse de M. le Bourgmestre (voir annexe pages 58 & 59); 
Entendu la réplique de M. PRIVOT qui remercie le Bourgmestre. Il précise que, face à la 
détresse humaine, il convient d’agir et la Ville dispose de nombreux bâtiments. En tant que 
pouvoir public, nous ne sommes pas démunis contre cette précarité importante et nous ne 
pouvons être fiers du bilan de la Ville depuis 1992 en la matière. 

 
07.- Question de M. PRIVOT, Conseiller communal: "Limitation de l’implantation des 

enseignes de fast-food à Verviers". 

Entendu la question orale de M. PRIVOT, Conseiller communal (voir annexe page 60); 
Entendu la réponse de M. BEN ACHOUR, Echevin (voir annexe pages 61 à 63); 
Entendu la réplique de M. PRIVOT qui est très heureux de la réponse fournie par l’Echevin 
qui a élargi le débat à la nourriture de manière globale. La santé publique exige que l’on puisse 
fixer une ligne de conduite et la Commune doit se positionner face aux promoteurs de la 
« malbouffe ». 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 
08.- Question de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.: "L’avenir de l’Espace 

Convergences et du Plan Grand Froid". 

Entendu la question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe 
page 64); 
Entendu la réponse de M. le Bourgmestre et de Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S. (voir 
annexe pages 65 & 66); 
Entendu la réplique de M. SCHONBRODT qui est heureux d’entendre que le Collège 
reconnaît le besoin en la matière et qu’il souhaite soutenir toute initiative. La question du lieu 
se pose également pour rencontrer les besoins criants. Il n’est, par contre, pas rassuré sur le 
faible nombre de logements disponibles. 
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09.- Question de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B: "L’accès au Grand Théâtre de 
Verviers". 

Entendu la question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe 
page 67); 
Entendu la réponse de M. CHEFNEUX, Echevin; 
Entendu la réplique de M. SCHONBRODT qui estime que la réponse n’est pas claire sur la 
politique réelle qui sera appliquée dans la gestion du Théâtre même si le financement public ne 
peut apporter les résultats du privé. Ce n’est pas son rôle. Les portes du Théâtre doivent être 
ouvertes à toutes et tous et de la manière la plus large possible. 

 
10.- Question de Mme DEMONCEAU, Conseillère communale: "Accessibilité et 

l’aménagement des abris de bus sur le territoire verviétois - suivi à l’interpellation 
parlementaire du 21 octobre 2025". 

Entendu la question orale de Mme DEMONCEAU, Conseillère communale (voir annexe 
pages 68 & 69); 
Entendu la réponse de M. LOFFET, Echevin (voir annexe page 70); 
Entendu la réplique de Mme DEMONCEAU qui remercie l’Echevin. Elle souhaite pouvoir 
disposer d’un calendrier de réalisation.  

 
11.- Question de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO: "Mesures concernant la gratuité 

scolaire en FWB : impact sur les écoles verviétoises". 

La question est retirée et transformée en question écrite. 
Transmettre la question à l'Echevin concerné. 

 
12.- Question de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO: "Fin des chantiers au centre-

ville : quelles vraies politiques d’embellissement de notre centre-ville ?". 

La question est retirée et transformée en question écrite. 
Transmettre la question à M. le Bourgmestre. 

 
CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS OFFICIELLES. 
 
(…) 
 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 00 HEURE 20. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
(…) 
 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 00 HEURE 30. 
 
 

 
 
 
Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

P. DEMOLIN M. DEGEY 
 


















































































